

Fiche n°19 : L’expropriation des immeubles et batiments insalubres ou menaçant ruine et interdits definitivement à l’habitation en « loi vivien »
MODÈLE d’arrete
Modèle d’arrêté de déclaration d’utilité publique d’acquisition d’immeubles insalubres irrémédiables

ou sous arrêté de péril avec ordonnance de démolition ou interdiction définitive d’habiter

PREFECTURE de 

Bureau de 

Arrêté préfectoral n° xx -du ……. 

déclarant d’utilité publique l’acquisition de l’immeuble sis ……à …..et cessible …

LE PRÉFET de ….

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 et suivants ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.314-1 et suivants ; 

Vu (le cas échéant ….) le code de la construction et de l’habitation, (si expropriation d’un immeuble en péril)

Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970, modifiée, tendant à faciliter la suppression de l’habitat insalubre ;

Vu (le cas échéant ….) la convention publique d’aménagement du ……conclue entre la ville de ….. et la SEM X … relative à …. sur le territoire de la commune de ……. ;

Vu l’arrêté préfectoral du … déclarant l’insalubrité irrémédiable et prononçant l’interdiction définitive à l’habitation et à toute utilisation des lieux de l’immeuble sis ………à ….;

Vu (le cas échéant ….) l’arrêté de péril du maire de X du … relatif à l’immeuble menaçant ruine, sis ….à ….…..ayant ordonné sa démolition ou, le cas échéant, ayant prononcé une interdiction définitive et à toute utilisation des lieux, (si expropriation d’un immeuble en péril)

Vu la délibération du conseil municipal de la commune (ou de l’EPCI) de ….en date du ….. autorisant le maire (le président…) de …… à mettre en œuvre la procédure préalable à l’acquisition de l’immeuble sis …. …à ……et (le cas échéant ….) à déléguer à la SEM de ….. la mise en œuvre de cette procédure, sur l’immeuble considéré dans le cadre des dispositions de la loi du 10 juillet 1970 susvisée;

Vu (le cas échéant ….) la lettre du …..de la SEM, demandant la déclaration d’utilité publique et la cessibilité de l’immeuble sis …..à ……;

Vu le rapport du …. DDASS, SCHS en date du …..constatant la persistance de la situation d’insalubrité….; ou (le cas échéant ….) vu le rapport du service de la ville de …… constatant la persistance de la situation de péril et de danger …..

Vu les offres de relogement ou /et d’hébergement faites aux occupants, y compris aux propriétaires occupants ; (ou vu le plan de relogement fourni par la ville de …ou son aménageur, du ….)

Vu l’avis des services fiscaux (service des domaines ou France-Domaine ou DNID) en date du …….portant évaluation de la valeur de l’immeuble considéré et établissant les indemnités provisionnelles de dépossession des lots de copropriété dépendant dudit immeuble sis …..à …..

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de…………… ; ;

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 : L’acquisition de l’immeuble sis …..à ……………par la ville de …..(ou sa SEM) est déclarée d’utilité publique, en vue de résorber l’insalubrité (ou le péril), 

· le cas échéant, par démolition ….

· le cas échéant, pour réaliser des logements sociaux ou équipements publics ….

Mentions non obligatoires car la seule résorption de l’insalubrité/péril est un motif d’utilité publique) 

ARTICLE 2 : Les acquisitions se feront par voie d’expropriation au bénéfice de la commune de …. (EPCI….) ou de la SEM …. en application de la loi du 10 juillet 1970 susvisée.

ARTICLE 3 : L’immeuble sis …… est déclaré cessible, immédiatement et en totalité, au bénéfice de …… tel qu’il est désigné (au plan parcellaire et au tableau de cessibilité annexés au présent arrêté).

ARTICLE 4 : Il pourra être pris possession dudit immeuble à compter d’un mois après la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de …….sous réserve du paiement ou de la consignation de l’indemnité provisionnelle.

ARTICLE 5 : Une fiche sur laquelle sont inscrits les propriétaires ainsi que le montant de l’indemnité provisionnelle qui est allouée à chacun d’eux est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 6 : Le relogement des personnes évincées, dans le cadre de l’expropriation, sera assuré conformément aux dispositions prévues par les articles L.314-1 et suivants du code de l’urbanisme et les articles L.14-2 et L.14-3 du code de l’expropriation, relatifs à la protection des évincés et au relogement des expropriés …..

ARTICLE 7 : Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de … ;dans le délai de 2 mois à compter de sa notification aux propriétaires concernés.

ARTICLE 8 : formule d’exécution ….

Fait à XXX , le ………..

Par le préfet,
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